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Message à l'intention des Assemblées communales  et  Conseils généraux  

des communes membres de l'association  

 

 

 

Mesdames , Messieurs,  

 

Réunis en séance le 8 octobre 2025, les délégué - e - s des communes membres 

des  Secours Sud Fribourgeois ont accepté à la majorité la proposition de modification 

des statuts de l'association qui leur  a été proposée.  

 

Cette démarche initiée par le Comité de direction est dictée par les besoins croissants 

et évolutifs de l'association depuis sa création en 2013, lesquels ne permettent plus de 

répondre de manière efficiente à ses objectifs opérationnels, notamment.  

 

Les modifications porteront sur les éléments essentiels suivants :  

 

• Siège de l'association (art. 4)  

• Modalité de convocation de l'assemblée des délégué - e - s (art. 10 al.2)  

• Composition du comité de direction (art. 13)  

• Attributions du comité de direction et délégations (art. 15)  

• Attributions de l'administrateur - trice (art. 18)  

• Organisation du service des ambulances (art. 21)  

• Obligation de servir (art. 23)  

• Taxe d'exemption –  Dispense (art. 24 al. 2)  

• Taxe d'exemption -  Perception de la taxe (art. 24 al. 3)  

• Répartition des charges -  Modalités de paiement (art. 32 al.2)  

 

Il s'agit - là  d'une révision partielle des statuts qui concerne néanmoins des éléments dits 

essentiels tels que la composition du Comité de direction ou les tâches confiées aux 

organes qui compose nt  notre association . 

 

Par conséquent, et conformément aux dispositions légales en vigueur, il est nécessaire 

que l'ensemble des assemblées communales et des conseils généraux, à leur tour, 

valident cette proposition de modification des statuts.  

 

A cette fin, les statuts soumis et approuvé s  par l' A ssemblée des délégué - e - s le 8 octobre 

dernier  sont joints à ces lignes.  

 

 

Châtel - St - Denis, le 21 octobre 2025  


